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m•  L e  m o t  d e s  P r é s i d e n t s  •

C’est en 1982 que sont entrées en vigueur les premières lois 
de décentralisation et c’est aussi en 1982 que le premier rapport 
sur les problèmes liés aux dérives sectaires a été remis au Premier 
ministre.

Au cours de ce dernier quart de siècle, les attributions 
dévolues aux collectivités territoriales – communes, départements, 
régions – n’ont cessé de croître et, avec elles, la complexité 
des responsabilités incombant désormais aux élus et à leurs 
collaborateurs.

Pendant cette période, le phénomène sectaire, loin de 
s’estomper, s’est amplifié, diversifié en même temps que les 
organisations ou les groupes en question devenaient de plus 
en plus procéduriers et n’hésitaient pas, souvent en invoquant 
des motifs discutables, à s’attaquer de front à la République et 
à ses structures, présentées comme une machine liberticide et 
discriminante.

La France est une démocratie, la République française est un 
État de droit. Notre pays constitue un immense espace de liberté 
mais on ne peut ni ne doit tout laisser faire au nom de cette liberté.

En particulier, les agissements qui portent atteinte à la dignité 
des femmes et des hommes de notre pays, les mouvements qui 
ne respectent pas les droits fondamentaux de nos concitoyens, 
même si parfois ils n’ont aucun scrupule à s’en recommander, ne 
sauraient être tolérés.

Confrontées à ce type de difficultés dans des secteurs 
d’activité aussi variés que leurs compétences sont étendues, 
les collectivités territoriales, par l’intermédiaire de leurs élus ou 
de leurs agents en charge de tel ou tel domaine, interrogent 
fréquemment la MIVILUDES quant à la marche à suivre pour ne 
pas exposer les décisions qu’ils sont conduits à prendre à la 
censure des tribunaux administratifs ou judiciaires.
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C’est pour répondre à ces questions qu’a été conçu le 
présent guide.

Après une analyse du risque et une confrontation de ce 
diagnostic avec le champ d’attribution des communes, des 
départements et des régions, il a été procédé à une recherche 
systématique des textes applicables et des arrêts de jurisprudence 
relatifs à cette matière.

Le lecteur, à partir d’une analyse des attendus et des motiva-
tions de ces décisions, qu’elles soient favorables ou défavorables 
à la collectivité visée, pourra déterminer quelle attitude adopter 
lorsqu’il devra faire face à une situation analogue.

La mouvance sectaire sait trouver la moindre faille dans la 
législation ou la réglementation pour poursuivre en toute impunité 
ses activités nuisibles. Elle comprend également très vite comment 
troubler la sérénité du débat en invoquant des arguments de 
mauvaise foi, en procédant à des amalgames simplistes entre 
liberté de croyance et liberté d’exercice d’activités bien éloignées 
de toute préoccupation spirituelle.

Elle se moque de la République car la notion de « citoyen » 
est, pour elle, vide de sens. L’adepte est forcément le contraire 
d’un homme libre.

Nous souhaitons que ce guide apporte une aide efficace à 
tous ceux qui se dévouent sans compter pour la communauté 
publique, et qui aujourd’hui se retrouvent trop souvent mis en 
cause alors qu’ils n’ont pas d’autres buts que de servir au mieux 
leur pays et de protéger leurs concitoyens.

Jacques PELISSARD, 
président de l’AMF

Jean-Michel ROULET, 
président de la MIVILUDES



 
Remerciements

La Mission interministérielle remercie tous ceux 
qui ont contribué à enrichir le contenu de ce 
guide, et tout particulièrement Frédérique 
LONGERE, enseignant-chercheur (université 
catholique de Lyon - université de Lyon), docteur 
en droit privé, mention sciences criminelles, 
et Gilbert KLEIN, président du Cercle laïc de 
Vesoul et docteur en droit public.















25

ont tenté de mettre fin à leurs jours (l’une, conseillère principale d’édu-
cation en arrêt de travail retrouvée dévêtue, sur le point de se précipiter 
du toit de l’établissement hospitalier où elle avait été placée ; l’autre, son 
époux, tentant de se défenestrer du même bâtiment).

Essai de définition sémantique

L’infraction pénale suivie d’une condamnation définitive, plus géné-
ralement le recours au juge, ne constituent pas des critères suffisants de 
la dérive sectaire et ne permettent pas, à eux seuls, d’appréhender toute 
la réalité d’un risque qui rend légitimes les actions de prévention et la 
nécessaire vigilance des pouvoirs publics dans ce domaine.

En amont de l’infraction ou de l’atteinte objective à l’ordre public, 
les dérives sectaires doivent être recherchées partout où des indivi-
dus ou des groupes créent ou entretiennent une sujétion physique ou 
psychologique.

Ces situations d’allégeance inconditionnelle à une personne ou 
à un groupe, qui conduisent à la perte de tout esprit critique ou de 
toute pensée autonome, deviennent sectaires puisque l’adepte ne peut 
y mettre fin.

Ainsi, la définition suivante de la dérive sectaire peut être avancée :

Une dérive sectaire est un dévoiement de la liberté de pensée, de 
conscience ou de religion, induit par un groupement organisé ou une 
personne isolée et qui se caractérise essentiellement par une sujétion 
physique ou psychologique exercée sur les personnes pour les conduire 
à des actes ou des abstentions qui leur sont gravement préjudiciables. 
L’allégeance inconditionnelle au dit groupement ou à ladite personne 
est potentiellement source tant de comportements illégaux 18 ou illi-
cites 19 que de risques pour la moralité, la santé, la paix ou la sécurité 
publiques. En cela, si la dérive sectaire se traduit ordinairement par une 
infraction ou une atteinte objective à l’ordre public, elle ne se réduit 
pas à cette expression manifeste ; en revanche, la dérive sectaire s’avère 
intrinsèquement attentatoire aux droits de l’homme et de l’enfant et/ou 
à l’équilibre social. 

18.  C’est-à-dire de comportements contraires à une norme juridique explicite.
19.  C’est-à dire de comportements contraires à un texte ordonnant ou prohibant voire de 
comportements contraires aux exigences fondamentales, même non formulées du système 
juridique.




